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Mairie d’Autrêches  
10 rue du Point du Jour 
60350 - Autrêches 
Tel : 03 44 42 11 04  
Mail : mairie.autreches@orange.fr 

 

PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le 9 Octobre 2025 

Membres présents : M. Michel POTIER, Mmes Françoise MARCHAND, Suzy LAPORTE, MM Yohan 
                                   HARDY, Pierre POTIER, Philippe LEFEVRE, Hervé DE SMEDT, Luc CARON 
Excusé et représenté :  

 
Absents : MM. Christian LEFEVRE, Loïc WYSOCKI, Grégory CARON 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 11 

Présents : 8      Votants : 8 

Mme Suzy LAPORTE a été élue Secrétaire 
M. Le Maire demande au Conseil Municipal d'approuver le compte rendu de la séance du 24 juin 2025. 

 Accord unanime des membres présents et représentés. 

_____________________ 

 Monsieur POTIER demande à mettre à l’ordre du jour :  l’étude thermique (Mairie, salle multifonctions, logements). 
Devis potager « Madame Lavogez » 
Accord unanime des membres présents. 
 
OBJET :   Etude thermiques dans les bâtiments communaux. Des devis seront sollicités.  

 
OBJET :  Devis Potager « les Jardins de l’Hermitage » Madame LAVOGEZ comprenant :  

Cours pédagogiques avec les élèves : 34 lundis.  
 Fournitures des végétaux, semences, terreau, accessoires. 
 Entretien du potager et du verger. 
 Accord unanime des membres présents. 
Attention à la récolte sur les périodes scolaires 
Cette année, les enfants vont semer, récolter, mais aussi cuisiner, déguster et s’amuser ! 
 

OBJET : Convocation accueil centre de loisirs, contrat périscolaire. 

Accord unanime des membres présents pour l’embauche aux postes suivants : 
1. Contrat agent animation : Mme Da Silva Sybil 
2. Contrat d’Apprentissage : Mme TABOUREAUX Lucie diplômée BAFA a intégré la classe GS -CP et 

périscolaire. 
 

Une réunion est programmée avec le personnel afin d’améliorer la qualité et l’organisation du service. 
Point de situation sur les comportements réfractaires et négatifs du personnel afin de maintenir un climat de travail sain. 

 
Rencontre avec M. Duboille et Mme Da Silva Sybil : 
 Mettre des règles communes à l’école et au périscolaire. 

 

OBJET :   Dissolution de l’association Foncière avec le transfert des biens fonciers et financiers parcelles ZL21, ZM25, 
ZN5 (actif et passif) au profit de la commune d’Autrêches. 
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Pour se faire un liquidateur judiciaire a été nommé par la Préfecture   et les écritures comptables s’effectueront en 
partenariat avec le service de gestion comptable de Compiègne. 
Vote : 7 Pour                1   Abstention 

 

OBJET : Compte Financier Unique (CFU) de la Commune et du CCAS  
A compter du 1er janvier 2026 un document unique sera établi regroupant le compte administratif et le compte de gestion 
du service de gestion comptable de Compiègne (SGC) pour les 2 entités : Commune et CCAS. 
 
OBJET : Autorisation d’emprunter le certificat « certinomis » de la commune au profit du C.C.A.S pour la transmission 
des actes budgétaires et les délibérations à la préfecture et au SGC pour faire des économies. 

 
OBJET : Travaux  

- Pose de toile de verre suite au problème d’humidité du mur du bureau de Monsieur Duboille. 
- Réfection de la peinture des WC extérieurs de l’école – voir fuite du toit par un couvreur.  
- Travaux de démoussage sur la toiture de l’église et travaux sur les contreforts. 
- Travaux de voirie suivant l’enveloppe attribuée par la C.C.L.O :   

1. Bateau : Rue du point du jour 
2. Ilot Directionnelle : Rue du Calvaire 
3. Entrée N10 Rue du Puits d’alouette  
4. Entrée N 1 Ter Rue du Puits d’Alouette  
5. 2 Coussins Berlinois situés rue du Point du Jour  

Acceptation du devis Colas à l’unanimité. 

OBJET :   Equipements  

- Equipement d’un vidéoprojecteur interactif à l’école. Achat de jeux extérieurs pour le périscolaire et pour l’école ainsi 
qu’une armoire. Achat d’une bibliothèque, de plaques de cuissons, d’un four. 

- Acquisition d’une guirlande lumineuse de noël réfléchissante. 

OBJET :   Orange vol de câble téléphonique sur un grand secteur impacté. Maintes démarches ont été effectuées par la 
commune pour son rétablissement. 
 
OBJET :   Souscription : CAP régions Editions patrimoine « le SOISSONNAIS » pour une adhésion annuelle de 50€  
Vote : 2 Pour                1   Abstention           5    contre  
 

INFORMATIONS DIVERSES 

Cérémonie du 11 novembre 

Rendez-vous le mardi 11 novembre 2025 devant le Monument aux Morts à 11 h 00 :  dépôt de gerbes suivi d’un vin d’honneur 
à la salle multifonctions. 

Entretien des trottoirs 
Afin de préserver la qualité de vie et l’harmonie de notre village, il est rappelé que l’entretien et le désherbage des trottoirs 
situés devant chaque propriété (y compris les abords des terrains et jardins) relèvent de la responsabilité de chaque riverain. 
Nous vous remercions par avance pour votre implication dans l’amélioration de notre cadre de vie. 

Collecte des ordures ménagères 

Nous vous rappelons qu’il est impératif de rentrer les bacs à ordures ménagères dans les plus brefs délais après le passage 
de la collecte. Des conteneurs laissés durablement sur les trottoirs gênent la circulation des piétons, peuvent représenter un 
danger, en particulier pour les personnes à mobilité réduite, et participent à la dégradation de notre cadre de vie. Pour la sécurité, 
le confort et le bien-être de tous, nous vous remercions de veiller scrupuleusement au respect de cette règle simple, mais 
essentielle. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance s’est achevée à 20H45. 


